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INTITULE DU VOYAGE : Sicile 

DATES DU VOYAGE :  Du 14 au 21 septembre 2026* 

CLIENT(E)(S) PARTICIPANT AU VOYAGE : 

VOYAGEUR 1 

Nom/Prénom : 

Adresse Postale :  

Email:  

N° de téléphone : 

VOYAGEUR 2 

Nom/Prénom : 

N° de téléphone : 

Email:  

TYPE DE CHAMBRE SOUHAITE 

 Chambre double  Chambre twin  Chambre single (avec supplément)

Le nombre de chambre individuelle est limité, sous réserve de disponibilité à la réservation. 

MODALITES DE PAIEMENT : 

PRESTATION PAR PERSONNE 

 Forfait touristique 1955 € 

 Supplément chambre individuelle 358 € 

 Assurance multirisque (assurance facultative mais fortement conseillée) 73 € 

A RENVOYER AU PLUS TARD LE 30/04/2026 A : 

Sandy CHAILLOT – Richou Voyages 

26 rue Sadi Carnot 49300 CHOLET 

Téléphone : 02 41 65 78 97 / 06 99 89 99 36 

BULLETIN D’INSCRIPTION 



2/2 

 MODE DE REGLEMENT : 

 Chèque à l’ordre de « Richou Voyages – Cholet » (à envoyer à l’adresse ci-contre à mon attention svp)

 Lien de paiement par mail (merci de renseigner votre adresse email, le lien de paiement vous sera envoyé
à la fin des inscriptions, à partir du 30 avril 2026)

 CB à l’agence Richou la plus proche de votre domicile (paiement à la fin des inscriptions, à partir du 30
avril 2026, veuillez s’il vous plaît m’appeler avant le passage à l’agence)

CONDITIONS D’ANNULATION DU VOYAGE (hors assurances souscrites et non remboursables) 

A plus de 90 jours du départ : 100€ par personne (non remboursable par l’assurance) 
De 89 à 61 jours du départ : 200€ par personne (non remboursable par l’assurance)  
De 60 à 31 jours du départ : 35 % de frais par personne 
De 30 à 21 jours du départ : 50% de frais par personne 
De 20 à 7 jours du départ : 75% de frais par personne 
A moins de 7 jours du départ : 100% de frais par personne 

INFORMATIONS VOYAGEURS 

Formalités :  Carte nationale d’identité de moins de 10 ans ou passeport en cours de validité. 

Merci de nous adresser la copie de votre pièce d’identité, accompagné de ce bulletin 

d’inscription. 

Acompte demandé à l’inscription (35%)  + le montant total des assurances 
souscrites  

Solde à régler 45 jours avant la date de départ soit avant le 31 juillet 2026. 

685 €/personne + 
assurances 

Montant restant selon 
les prestations choisies 

TOTAL .……...€ x …… = 
€ 


